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Factsheet sur le programme de développement rural 2014-2022 du 
Grand-Duché de Luxembourg 

La Commission européenne a formellement adopté le Programme de développement 
rural (PDR) du Grand-Duché de Luxembourg le 1er juillet 2015. Ce programme élabore la 
stratégie pour l'utilisation des 429 millions d’euros de fonds publics disponibles pour la 
période 2014-2022 dont 134 millions d’euros du budget de l'UE et 295 millions d’euros 
de contreparties nationales. Le programme a été modifié pour la huitième fois le 17 
février 2023. 

Le PDR du Luxembourg accorde une grande importance à l'aspect environnemental et 
vise à atteindre 90 % des terres agricoles sous contrat pour stimuler la biodiversité, 
28 % des terres agricoles pour améliorer la gestion de l'eau et 19 % des terres 
agricoles pour améliorer la gestion des sols. Pour améliorer la compétitivité des 
agriculteurs, le programme soutiendra la modernisation et la restructuration de 22 % 
des exploitations en mettant l’accent sur l’innovation et l’utilisation rationnelle des 
techniques innovantes. Afin de promouvoir la reprise pour les jeunes agriculteurs, le 
programme vise à soutenir 8 % des exploitations pour la première installation. Pour 
contribuer à la réduction du gaz à effet de serre provenant de l'agriculture, le programme 
a pour ambition que 0,5 % d'unités de bétail soient concernées par des 
investissements dans ce domaine. Pour promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la 
pauvreté et le développement économique dans les zones rurales, 36 % de la 
population rurale sera couverte par des stratégies de développement local.  

Le développement rural est le deuxième pilier de la Politique Agricole Commune, mettant 
à disposition des États membres une enveloppe financière européenne pour gérer des 
programmes cofinancés, au niveau national ou régional, dans le cadre d'une 
programmation pluriannuelle. Au total, 118 programmes sont prévus dans les 281 États 
membres. Le règlement de développement rural pour la période 2014-2022 identifie six 
priorités économiques, environnementales et sociales, parmi lesquelles les programmes 
établissent leurs objectifs stratégiques, les mesures mises en œuvre pour les atteindre et 
les résultats escomptés. En outre, afin de mieux coordonner les actions et de maximiser 
les synergies entre les différents fonds européens structurels et d'investissement (FESI), 
un Accord de Partenariat a été convenu avec chaque État membre pour développer la 
stratégie pour les investissements financés par l'UE. 

 
1 Le Royaume-Uni a quitté l'Union Européenne le 31 janvier 2020. Conformément à l'accord de retrait, le soutien au titre du 
développement rural continue de s'appliquer au Royaume-Uni pendant la période de programmation 2014-2020. 



Le présent document fournit un aperçu de la manière dont le programme relève les défis 
et évalue les opportunités auxquels le Luxembourg fait face. Le tableau en annexe 
synthétise les priorités stratégiques, les cibles et le budget alloué à chacune des 
mesures. 

1. SITUATION ET ENJEUX 

Le Grand-Duché de Luxembourg couvre 2 586 km² et compte 525 000 d'habitants. Le 
territoire s'organise autour de 3 pôles urbains selon un maillage relativement équilibré. 
82 % du territoire est en zone rurale pour le PDR et compte 38 % de la population 
nationale résidente.  

L’économie luxembourgeoise repose sur un secteur tertiaire important (86 % de la VAB) 
et l'industrie (14 %). Le secteur primaire représente à peine 0,3 % de la VAB, soit un des 
taux les plus faibles en Europe, et 1,2 % de l'emploi (3 800 personnes actives en 
agriculture). Le secteur agro-alimentaire au Luxembourg est de petite taille et axé sur un 
nombre restreint de productions (lait, viande, vin, céréales – 1 500 emplois). 

La surface agricole utile (SAU) de 131 000 ha occupe 54 % du territoire ; 47 % des 
surfaces agricoles sont en terres labourables. Les zones boisées couvrent 34 % soit 
89 000 ha. 95 % de la SAU est en zone agricole défavorisée et le réseau Natura 2000 
couvre 18 % du territoire national.   

L'agriculture repose sur 1920 exploitations, souvent mixtes (bovins/polyculture) et de 
dimension moyenne. Le revenu moyen d'un agriculteur se situe à hauteur de 75 % du 
revenu moyen national, son standard de vie à seulement 25 %, en comparaison à ceux 
des autres secteurs. Le nombre d'exploitations agricoles a continué à décroître au 
Luxembourg, accompagné par d'autres facteurs contraignants comme les salaires élevés 
dans l’économie luxembourgeoise, le manque de main-d’œuvre et le fait que les revenus 
du secteur agricole dépendent en grande partie des aides attribuées. Le contexte 
économique et démographique général qui transforme de plus en plus l'agriculture en 
agriculture péri-urbaine, induit des prix du foncier et des besoins en investissement très 
élevés pour la reprise ou l’installation d’une exploitation agricole. 

Concernant la biodiversité, des études récentes ont mis en évidence une perte 
significative des éléments de structures du paysage ainsi que de certains biotopes. L'état 
de conservation de certains habitats, surtout du milieu ouvert, est en majorité 
défavorable voire mauvais. L’index des oiseaux champêtres révèle un déclin sensible des 
espèces suivies qui sont largement imputables à l’intensification de l’exploitation agricole. 

En vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources 
agricoles et du traitement des eaux urbaines résiduaires, l’ensemble du territoire national 
est classé respectivement zone vulnérable et zone sensible.  

2. COMMENT LE PDR RÉPOND AUX ENJEUX 

Pour répondre aux défis à relever, le PDR s'articule autour de 4 priorités européennes de 
développement rural, dont la plus importante est la priorité 4 : Restaurer, préserver et 
renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et la forêt.  

Les objectifs et cibles des différentes priorités sont résumés ci-après : 

Viabilité et compétitivité des exploitations agricoles  



Dans le cadre de cette priorité, le programme contribuera à moderniser les exploitations 
agricoles afin d’améliorer leur compétitivité, en soutenant la viabilité des exploitations. Le 
programme compte soutenir 22 % des exploitations pour des projets de 
modernisation et restructuration ainsi que l’utilisation rationnelle des techniques 
innovantes. De même, au vu de la difficulté de l'installation en agriculture, le PDR du 
Luxembourg envisage de soutenir le renouvellement générationnel avec une cible de 
8 % des exploitations pour la première installation qui devra favoriser la transmission 
traditionnelle familiale des exploitations, mais devra également soutenir la création de 
nouvelles exploitations et la reprise hors cadre familial des exploitations actuellement 
sans successeur. 

Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et la forêt  

Le PDR du Luxembourg accorde une grande importance à l'aspect environnemental et 
vise à avoir 90 % des terres agricoles sous contrat pour stimuler la biodiversité, 28 % 
des terres agricoles pour améliorer la gestion de l'eau et 19 % des terres agricoles pour 
améliorer la gestion des sols. Cela se fera au travers de mesures agroenvironnement-
climat, agriculture biologique, paiements au titre de la Directive-cadre sur l'eau et 
paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles.  

L'efficacité des ressources et le climat 

Pour contribuer à la réduction du gaz à effet de serre provenant de l'agriculture, le 
programme vise 0,5 % d'unités de bétail qui seront concernés par des investissements 
dans la gestion du bétail réduisant le gaz à effet de serre. 

L'inclusion sociale et le développement local dans les zones rurales 

Pour promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement 
économique dans les zones rurales, l'objectif est de couvrir 36 % de la population 
rurale par des stratégies de développement local qui seront développées par 5 groupes 
d'action locale (GAL), 25 nouveaux emplois seront également créés.   

 

Les 4 mesures du PDR les plus importantes en termes budgétaires (dépenses publiques 
totales) sont :  

 

o 155 millions € alloués à la M13 (Paiement en faveur des zones soumises à des 
contraintes naturelles) 

o 145 millions € alloués à la M10 (Agri-Environnement-Climat) 

o 89 millions € alloués à la M4 (investissements) 

o 13 millions € alloués à la M19 (LEADER) 

 



Annexe 1: Distribution indicative des ressources du PDR du Luxembourg et 
indicateurs cibles  

Priorités et cibles Mesures Dépense publique 
totale (€) 

% 

Priorité 2: améliorer la viabilité et compétitivité des exploitations 
agricoles, gestion durable des forêts 

99 267 772 23 

2A: Performance des exploitations 

22 % d'exploitations bénéficiant d'un soutien 

04. Investissements 88 867 772 21 

2B: renouvellement des générations 

8 % d'exploitations bénéficiant d'un soutien pour 
jeunes agriculteurs 

06. Développement 
exploitations  

10 400 000 2 

Priorité 4: restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à 
l'agriculture et à la foresterie2 

315 217 473 73 

4A Biodiversité 

10. Agri-Env-climat 145 413 857 34 89 % de surface agricole sous contrats 

4B Gestion de l'eau 

28 % de surface agricole sous contrats 
11. Agriculture biologique 10 965 151  2,5 

4C Gestion et érosion du sol 

19 % de surface agricole sous contrats 
12. Dir. Cadre Eau 3 442 207 0,8 

13. Zones à contraintes 155 396 258 36 

Priorité 5: promouvoir l'utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une 
économie à faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques. 

 

5D réduction du gaz à effet de serre 

0,5 % d'unités de bétail concerné par des 
investissements réduisant GES 

04. Investissements   632 888 0,15 

Priorité 6: promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement 
économique dans les zones rurales 

 

6B promouvoir le développement local: 

36 % de la population rurale couvert par des 
stratégies de développement local 

25 jobs créés (LEADER) 

19. LEADER 12 828 500  3 

Assistance technique  1 766 663 0,4 

Dépenses publiques totales €  429 713 295 100 

 

 
2 Les dépenses tombant sous la priorité 4 sont programmées pour l'ensemble de la priorité et non pas pour les domaines prioritaires 
spécifiques. 


